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LES POLITIQUES COMMUNES DE L'EUROPE
CHAPITRE 1 : DU MARCHE COMMUN A LA MONNAIE UNIQUE
Les signataires du Traité de Rome ont souhaité un processus ctu d'intégration éco. Ds les faits, ce processus est loin d'être linéaire. Ms au fil du tps et malgré les aléas conjoncturels et pol, l'UE a su construire  avec succès des pol communes ds qq domaines fondamentaux: marché unique, construction monétaire, PAC.
I - La création progressive d’un espace économique intégré
Les échanges commerciaux ont été un puissant facteur d’intégration européenne. Et l’achèvement du Marché unique a accéléré le processus d’approfondissement de la construction européenne a des répercussions notables sur l’ensemble du processus.La signature du traité de Rome le 25 mars 1957 donne naissance à la CEE. Cette communauté poursuit plusieurs obj dt la création d'un marché commun fondé sur la libre circulation des marchandises, des hommes et des services.
A - De l’union douanière au grand marché intérieur
1) L’union douanière achevée en 1968, première réalisation du Marché commun
Elle se fonde sur la création d' une union douanière ie zone de libre circulation des marchandises entre les pays concernés par la suppression des drts de douane et des contingentement, les pays membres instaurant un tarif douanier commun à l'égard des pays tiers, le TEC. De fait, les taux de croissance dans l’Europe des 6 dans les années 60 sont assez nettement supérieurs à ceux des USA et du RU.


2) L’Acte unique lève les ppaux obstacles à la circula



tion des marchandises 



a) La persistance de certains obstacles
Cpdt, un certain nb d'obstacles à la libre circulation demeure:
- les formalités douanières ctuent; les douaniers doivent enregistrer statistiquement les flux, ctrl l'origine de la marchandise transp, ctrl les conditions de transp  qui doivent être conformes à la réglementation nationale, vérifier la conformité des march aux normes techn nationales et percevoir la TVA sur les prod importés. 
- les normes techniques constituent bien souvent une forme déguisée d'entraves à la libre circulation des marchandises. Pdt lgtps, la commission a tenté d'établir une norme europ par prod. Ms les discussions entre professionnels, le vote à l'unanimité des directives communautaires rendent les décisions très laborieuses et très lgues; il faut par ex 10 ans pr déf une norme europ des thermomètres médicaux (66 - 76). 
b) Livre blanc et Acte unique
En 85, la commission publie un livre blanc qui recense ttes les barrières qui entravent le marché intérieures propose également un ens de textes législatifs qui doivent les éliminer. En février 86 est signé l'Acte unique qui adopte les propositions du Livre blanc. La date butoir du 1er janvier 93 est fixée pr la création du Gd marché intérieur. Ce traité modifie au préalable les institutions afin de rendre + efficace la prise de décision. La modification fondamentale est celle qui permet au Conseil des ministres de se prononcer à la majorité qualifiée ds les domaines liés à la réalisation du marché unique .
b) Les dispositions de l'Acte unique concernant la circulation des marchandises
- abolition des frontières physiques. Dès 88, le DAU (document adm unique) remplace les innombrables doc jusque là nécessaires. Les ctrl vétérinaires aux frontières st progressivement supprimés. A partir du 1er janvier 93, les transporteurs routiers ne s'arrêtent plus aux frontières. 
· abolition des frontières techn. L'harmonisation par le haut des normes techn s'est révélée très contraignantes et peu efficace. L'Acte unique instaure la "nvelle approche" concrétisée par la ccl d'un compromis au sommet de Bruxelles (6 mars 87). La Communauté déf à l'unanimité les exigences ess concernant l'environnement, la sécurité et la protection du consommateur. Pr la déf des normes techn elles - mêmes, 2 ppes st adoptés: les prod nveaux se voient dotés d'une norme europ (ex: norme GSM pr le téléphone mobile), pr les autres prod, en attendant l'établissement d'une norme europ, c'est le principe de reconnaissance mutuelle qui prévaut ie "tt prod fabriqué et légitimement vendu ds un Etat membre peut être aussi vendu ds les autres Etats membres". En 96, 1/4 de la prod indus communautaire ne bénéficie pas encore d'une norme europ.



2) La libre prestation des services
À la différence des marchandises, les services (banques, assurances transports) se prêtent moins aux échanges à distance. Dans ce secteur, l’access libre aux différents marchés européens impliquait non seulement la liberté de prestation pour n’importe quel fournisseur dans n'importe quel État membre, mais également la liberté d'établissement dans tous les Etats. Cela est d’abord passé par la libération des services financiers et des mouvements de capitaux en juillet 1990 puis, selon un processus plus lent, par celle des   transports. Si la liberté d’établissement des transports routiers a été reconnue dès 1974, le transport fluvial n’a été libéralisé qu'en 1995, le cabotage routier pour les poids lourds en 98 et le transport maritime seulement en 99. Le transport aérien, fortement réglementé  a été libéralisé en deux temps: en 1990 et en 1992. 
Le grand marché intérieur, opérationnel au 1er janvier 1993, a été élargi au 1er janvier 1994 par le traité de l'Espace économique européen (EEE), qui unit l'Union européenne à l’AELE (à l'exclusion de la Suisse).1)
B - Un marché néanmoins encore inachevé: le problème fiscal
En matière de fiscalité, c'est la règle du «chacun pour soi» qui prévaut. Toute harmonisation des règles fiscales ne peut être prise qu'à l’unanimité. La fiscalité » fait partie des sujets pour lesquels l'abandon de la souveraineté qu'impliquerait le passage à la décision à la majorité qualifiée soulève les débats les plus tranchés. L'élargissement de 2004, en ouvrant les portes de l'Union à des pays dont le niveau moyen d'imposition est en moyenne beaucoup plus faible, a ranimé les tensions entre les pays qui considèrent la fiscalité comme une arme de compétitivité et ceux qui pensent que les fortes distorsions au sein même de l'Union génèrent une concurrence destructrice.vLes élargissements de 2004 et 2007 ont encore aggravé le problème car l’Europe de l’Est a des taux d’imposition beaucoup plus faibles que ceux de l’Europe occidentale: en moyenne 10 points d’écart.
1) L’enjeu particulier de l’IS
Les taux normaux d’IS ds l’UE sont extrêmement hétérogènes, allant d’environ 12% des bénéfices en Irlande à plus de 33% en France (même s’il   pr la France de très nombreux cas dérogatoires qui font baisser le taux réel d’IS). Pour faire face à la crise de 2008, la plupart des pays européens ont diminué leur taux d’IS entre 2010 et 2016 (diminution en moyenne d’1/4), faisant passer le taux moyen ds l’UE de 32 à 23%. L’Irlande, en proie à une crise sans précédent en 2008 et cherchant par tous les moyens à relancer son économie, est le pays européen qui a le plus baissé son taux depuis la crise (-50%). 


2) L’harmonisation des taux de TVA
Afin de réduire  les distorsions fiscales entre pays européens, les Etats membres ont décidé d’harmoniser leurs taux de TVA, faute d’arriver à les uniformiser. Chaque Etat européen a donc aujourd’hui un taux de TVA standard d’au moins 15% et un (ou deux) taux réduits (d’au moins 5%). Mais il n’en demeure pas moins que les taux standard varient de 15% pour le Luxembourg 27% pour la Hongrie. Néanmoins aucun pays ne peut modifier son taux de manière unilatérale.
3) Le problème des paradis fiscaux
Jusqu’à la crise de 2008, l’UE a toléré des paradis fiscaux:
· à ses portes: îles anglo-normandes, Gibraltar, Ceuta, Monaco, Malte et Chypres

· au coeur du même continent: Liechtenstein, Suisse, Andorre.

De plus, des régimes fiscaux préférentiels fourmillent ds l’UE elle-même, les pratiques fiscales de l’Irlande, des Pays-Bas et du Luxembourg étant particulièrement incriminées. (cf Chapitre 1 Les économies européennes à l’heure de la globalisation).

C - La politique commerciale commune et la politique euro

péenne de la concurrence 
Cf sous-module L’Europe dans le monde Chapitre 1 Les économies européennes à l’heure de la globalisation.
II - L’Union monétaire, complément du marché unique
L’absence d’union monétaire favorise les distorsions de concurrence au sein de la CEE. Elle est donc le complément logique de la réalisation du marché commun puis du grand marché intérieur. Mais cette démarche a été longue et difficile dans la mesure où l’union monétaire touche à un des plus puissants symboles de la souveraineté nationale. Elle reste d’ailleurs incomplète sur le plan géographique puisque la zone euro compte 19 membres sur les 27 de l’UE.

A - La recherche de la stabilité des changes


1) La nécessaire stabilité monétaire
Les 1ères graves perturbations du SMI apparaissent fin 67 et en 68. En 67, la livre est dévaluée. Le déficit croissant de la balance des paiements US affaiblit le USD. Le Franc est très affecté par les événements de mai 68. Et, de façon + profonde, les pays membres de la CEE connaissent des taux de croissance et d'inflation de + en + DV.
Or, les Etats europ ont besoin de la stabilité monétaire pr 2 raisons particulières:
· le marché commun est morcelé en 6 monnaies nationales. La part du commerce intracommunautaire ds le commerce ext des pays de la CEE augmente en moyenne des 2/3 entre 58 et 73. L'instabilité monétaire fausserait la concurrence. Or, la CEE a tt fait pr restreindre au mini ces fluctuations monétaires. Selon l'accord monétaire européen du 29 juillet 55, les monnaies europ librement convertibles à partir de décembre 58 voient leur marge de fluctuation par rapport au USD réduite de +/- 1% à +/-0,75%
· le fct de la PAC suppose la stabilité monétaire. Dps 62, les prix institutionnels de la PAC, ceux qui déclenchent l'intervention sur le Marché commun et le mécanisme des prélèvements/restitutions sur les échges extracommunautaires, st libellés en Unité de cpte européenne. Une UCE est alors définie par un poids d'or équivalent à celui d'1 USD. Les valeurs fixées en UCE st ensuite converties en monnaie nationale de chacun des pays membres. Ttes modif des parités perturbe nécessairement le syst. 


2) Memorandum Barre et plan Werner



a) Le memorandum Barre
En février 69, R.Barre, alors vice - président de la Commission, présente un Memorandum sur la pol monétaire de l'Europe qui définit 3 gds moyens d'obtenir la stabilité monétaire:
· tte décison de pol éco courante susceptible d'avoir un impact sur les éco des pays membres (ex: changement de parité) doit être précédée de consultations préalables avec les partenaires.
· Il ft une CV accrue des pol monétaires et budgétaires des pays membres.
· Mise en place d'un organisme de coopération monétaire qui permettrait le soutien des monnaies en diff à CT. Cet organisme serait alim par des prêts à CT des Etats membres.





b) Le plan Werner
En décembre 69, le sommet europ de La Haye chge le 1er ministre du Luxembourg Pierre Werner d'un projet + ambitieux que le memorandum de Barre. Le plan Werner prévoit la réalisation d'une union éco et monétaire d'ici 1980 En février 71, le conseil des ministres des Six, très divisé, adopte finalement un compromis, version édulcorée du plan Werner:
· réduction des marges de fluctuation par rapport au USD à 0,6%
· coordination des pol monétaires nationales par le Conseil des gouverneurs des Banques centrales europ.
· Mise en place d'un mécanisme de soutien FECOM.
Mais le plan Werner ne résiste pas longtemps à l'effondrement du système de Bretton - Woods. 

B - La marche vers la monnaie unique


1) Le Système Monétaire Européen (SME)
Manifestation de l’excellent fonctionnement du couple franco-allemand avec VGE et H. Schmidt, le Système monétaire européen (SME) est créé en 1979. Il s'agit néanmoins d'un système incomplet: l'Italie possédait une marge de fluctuation différente des autres membres, le Royaume-Uni n'y adhérera qu'en 1990, tout comme la Grèce et le Portugal. Ce système s'avéra également imparfait puisqu'il n'empêcha pas les variations de change. Entre 1979 et 1990, le Deutsche Mark connaît sept réévaluations et le florin néerlandais six, tandis que le franc français subit quatre dévaluations et la lire italienne cinq. 




2) Le traité de Maastricht lance la monnaie unique 
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a) Le rapport Delors
Afin d'améliorer et d'amender le SME, paraît en avril 1989 le rapport Delors, qui propose  de nouvelles pistes de réflexion sur les modalités de création d’une union économique et monétaire. Ce document envisage une union monétaire avec un régime de parité fixe et une  monnaie unique, impliquant une coopération plus étroite entre les États membres en matière de politique économique. Cette organisation monétaire serait coordonnée par un Système européen de banques centrales (SEBC) ayant un statut d'institution indépendante. 



b) L’euro, fruit de marchandages audacieux
Après des années de projets toujours rejetés à un avenir plus ou moins lointain, l’UEM est adoptée en 1992. Ce n’est évidemment pas un hasard. L’acceptation du projet par l’All, qui est le pays qui sacrifice le plus d’avantages ds cette aventure (cf ci-après), est une contrepartie au soutien Europe et notamment français à la réunification de l’All. Mais pr les Allemands, la monnaie commune signifie l’abandon du DM, une rupture identitaire, tant la monnaie all symbolise le miracle all d’après-guerre et la renaissance de l’Etat all (le DM est créé avant la fondation de la RFA. La Buba a été dotée d’un statut totalement indépendant du pouvoir politisé et avait comme principal objectif la stabilité des prix, toute autre politique monétaire étant susceptible, aux yeux des All, de faire renaître le spectre de l’hyperinflation de 1923. Aussi, les All ont-ils négocié âprement cette acceptation. La BCE héritera ainsi de la Bundesbank son indépendance à l’égard des gvts comme de la Commission, de même qu’elle reçoit un mandat limité à la lutte contre l’inflation. L’All a également obtenu que les pays de la zone euro s’engagent à gérer prudemment leurs finances publiques (cf ci-après le Pacte de stabilité) et a refusé le principe d’une aide financière d’un Etat membre de la zone à un autre Etat membre. 



c) L’Union Economique et Monétaire (UEM)
Les propositions de Delors seront reprises et officialisées dans le traité de Maastricht. Conformément au rapport Delors, et afin de rendre viable la nouvelle zone euro, des indicateurs de convergence des économies sont alors élaborés. Plusieurs règles doivent être respectées, notamment:
· lim des déficits publics à 3% du PIB.
· la dette publique doit rester inférieure à 60% du PIB.
L’obj est d’écarter le risque qu’un pays laisse filer ses déficits ss en payer le prix (puisqu’il y aura mutualisation du fardeau de la défense de la stabilité monétaire). Le risque existe en effet ds la mesure où il n’existe pas de gouvernement éco de la zone  euro. Ces critères pour entrer dans l’euro forment ce que l’on appelait le Pacte de stabilité et de croissance. Ils ont été repris dan les fameux critères de Maastricht que les Etats membres de la zone euro étaient censés respecter.
(NB: déficit public = déficit budgétaire (Etat), des collectivités locales et des administrations de sécurité sociale. Dette publique = la dette publique est constituée de l'ensemble des engagements financiers pris sous formes d'emprunts par l’Etat, les collectivités publiques et les organismes qui en dépendent directement (certaines entreprises publiques, les organismes de sécurité sociale, etc.).



3) Une nouvelle monnaie internationale est née
Le succès de l’euro, après son introduction en 1999, a fait de l’UE une puissance monétaire, en s’imposant en un temps record comme la deuxième monnaie internationale, la seule à pouvoir concurrencer le dollar. L’euro représente environ 20 % des réserves de change, malgré les turbulences qu’a traversées la zone euro depuis 2009. En revanche, il n'a pas encore réussi à s’imposer comme monnaie de transaction. De nouveaux États, incapables d'émettre leur propre monnaie, adoptent l'euro (Monténégro, Kosovo) ou s'indexent à lui (Bosnie-Herzégovine, mais aussi la zone franc).



4) Les effets de la monnaie unique sur les territoires 




européens
La monnaie unique modifie incontestablement la situation des territoires au sein de l’Union. Les  pays qui s'engagent à constituer une union monétaire renoncent à utiliser entre eux le taux de change comme variable d'ajustement en matière de compétitivité. L'intégration monétaire a des impacts sur les échanges non seulement avec l’extérieur de la zone euro, mais aussi entre les  différentes régions d'un même État si cet Etat accuse de fortes disparités régionales en terme de structure économique. Pour contrer les effets éventuellement négatifs d’ une monnaie commune, il aurait fallu une vraie coordination des politiques économiques. Or, les États membres ont oublié la coordination des politiques économiques. 
Ccl: Pour l'instant, les processus d'approfondissement et d'intégration sont inachevés. Il n'existe pas vraiment de politique économique commune, contrairement aux souhaits du rapport Delors. Certains voient dans ce manque de coordination l'une des raisons de la croissance faible ou nulle de la zone euro. (Cf chapitre ultérieur).

